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Code civil

Chapitre I — Dispositions générales

Extrait

Article 1388

Version du Feb. 10, 1804

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant de la puissance maritale sur la personne de la femme et des enfans,  ou qui appartiennent
au mari comme chef,  ni aux droits conférés au survivant des époux par le titre de la Puissance paternelle et par le titre de la Minorité,  de la
tutelle et de l’émancipation, ni aux dispositions prohibitives du présent Code.

Version du Jan. 1,  1835

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les époux ne peuvent déroger ni aux droits résultant de la puissance maritale sur la personne de la femme et des enfants, enfans, ou qui
appartiennent au mari comme chef,  ni aux droits conférés au survivant des époux par le titre de la Puissance paternelle et par le titre de la
Minorité,  de la tutelle et de l’émancipation, ni aux dispositions prohibitives du présent Code.

Version du Sept.  22, 1942

Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux. 

Les époux ne peuvent déroger ni aux droits qu’ils tiennent de l’organisation résultant de la puissance paternelle et de la tutelle,  ni aux droits
reconnus maritale sur la personne de la femme et des enfants,  ou qui appartiennent au mari comme chef de famille et de la communauté, chef,
ni aux droits que la femme tient de l’exercice d’une profession séparée, conférés au survivant des époux par le titre de la Puissance paternelle
et par le titre de la Minorité,  de la tutelle et de l’émancipation, ni aux dispositions prohibitives édictées par la loi. du présent Code. 

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/&text=Le%20code%20civil&via=Criminocorpus
https://twitter.com/share?url=https%3A//criminocorpus.org/en/ref/25/19707/&text=Le%20code%20civil&via=Criminocorpus

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre I — Dispositions générales
	Extrait
	Article 1388
	Version du Feb. 10, 1804
	Texte source :
                
                    
                    
                        Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du Jan. 1, 1835
	Texte source :
                
                    
                    
                        Modification de l'orthographe.

	Version du Sept. 22, 1942
	Texte source :
                
                    
                    
                        Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.





